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Création du Comité technique chargé du renforcement des capacités 

Point 10.2 de l’ordre du jour 

Mis au point par le Secrétariat de la Convention internationale pour la 

protection des végétaux (CIPV)  

      

1. À sa septième session, en 2012, la Commission des mesures phytosanitaires (CMP) est 

convenue de créer un Comité technique de la CIPV chargé du renforcement des capacités, dont elle a 

défini le mandat et adopté le règlement intérieur (Appendice 10 du rapport de la septième session de la 

CMP). La CMP est convenue que le Comité technique fonctionnerait pendant deux ans et que, une fois 

cette période écoulée, elle réexaminerait sa fonction et déciderait de l'éventuelle création d'un organe 

subsidiaire.  

2. Aux termes des dispositions du mandat du Comité technique de la CIPV chargé du 

renforcement des capacités: 

La composition du Comité est déterminée conformément au principe de la représentation 

géographique. Le Comité compte parmi ses membres un délégué provenant de chacune des 

régions de la FAO et au moins trois membres de pays en développement. Les experts appelés à 

siéger au Comité sont sélectionnés par le Bureau, aidé du Secrétariat, à l’issue d’un appel à 

candidatures ouvert. Les candidats sont sélectionnés sur la base de leurs compétences et de leurs 

qualifications techniques, qui sont communiquées. Le Comité est composé de sept experts. Afin 

de prévenir tout conflit d’intérêts dans le cadre des travaux du Comité, les membres ne tirent 

aucun avantage personnel de l’exercice de leur fonction d’assistance technique indépendante. 

3. Aux termes des dispositions du règlement intérieur du Comité technique de la CIPV chargé du 

renforcement des capacités: 

Les membres sont nommés pour une durée de deux ans, la durée maximale étant de six ans. 

4. Le Secrétariat a lancé un appel à candidatures des membres du Comité en juillet 2012 et a reçu 

onze propositions en retour. 
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5. Les membres du Bureau de la CMP ont examiné le curriculum vitæ des candidats au cours de 

leur réunion d'octobre 2012. Ils sont convenus que tous les candidats avaient les qualités requises et 

ont sélectionné les membres du Comité en tenant compte de leurs compétences et de leurs 

qualifications techniques. Ils ont confirmé que le principe d'équilibre géographique entre les membres 

issus des pays développés et ceux issus des pays en développement avait été respecté.  

6. Les membres du Bureau sont convenus de demander aux régions qui n'avaient pas proposé de 

candidats aux postes de remplaçants de le faire avant la fin du mois de février 2013, pour examen au 

cours de la réunion du Bureau d'avril 2013. La liste des membres sélectionnés pour le Comité 

technique de la CIPV chargé du renforcement des capacités figure à l'Annexe A du présent document, 

celle des remplaçants potentiels à l'Annexe B. 

7. Le Secrétariat a mis au point une déclaration d'engagement décrivant différents types de 

conflits d'intérêts. Il a demandé à tous les membres du Comité d'en prendre connaissance et de la 

signer, et a reçu en retour la déclaration d'absence de tout conflit d'intérêts de tous les membres et 

remplaçants sélectionnés.  

8. La CMP est invitée à: 

1) prendre note de la création du Comité technique de la CIPV chargé du renforcement des 

capacités;  

2) prendre note de la composition actuelle et des remplaçants potentiels du Comité, tels qu'ils 

figurent aux annexes A et B du présent document; 

3) encourager les régions qui n'ont pas proposé de candidats aux postes de remplaçants pour 

le Comité à le faire dès que possible. 
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Annexe A 

 

Membres sélectionnés pour le Comité technique de la CIPV chargé du renforcement des capacités 

RÉGION 

DE LA 

FAO  

PAYS  Nom  Date de 

sélection  

Mandat 

actuel 

Durée du 

mandat 

Fin du 

mandat 

actuel  

Afrique Nigéria Mme Stella 
ORAKA 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Asie Malaisie M. Ho Haw 
LENG 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Europe Pays-Bas  M. Corné 
VAN 
ALPHEN 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Amérique 
latine et 
Caraïbes 

Jamaïque Mme Shelia 
HARVEY 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Proche-
Orient 

Soudan Mme Nagat 
MUBARAK 
EL TAYEB 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Amérique 
du Nord 

États-Unis 
d’Amérique 

M. Marc C. 
GILKEY 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Pacifique 
Sud-Ouest 

Nouvelle-
Zélande 

Mme Sally 
JENNINGS 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 
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Annexe B 

 

Remplaçants sélectionnés pour le Comité technique de la CIPV chargé du  
renforcement des capacités 

RÉGION 

DE LA 

FAO  

PAYS  Nom  Date de 

sélection  

Mandat 

actuel 

Durée du 

mandat 

Fin du 

mandat 

actuel  

Afrique       

Asie Philippines M. Glenn 
PANGANIBAN 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Europe       

Amérique 
latine et 
Caraïbes 

Uruguay Mme María 
Inés ARES 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

Proche-
Orient 

      

Amérique 
du Nord 

      

Pacifique 
Sud-Ouest 

Îles Fidji M. Joshua 
WAINIQOLO 

Octobre 

2012 

1
er
 2 ans Septembre 

2014 

 

 

 

 


